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1. Introduction 

Le présent guide a pour but d’orienter les cadres et agents préposés 

au Contrôle à postériori de donner un avis sur la valeur d’une 

marchandise lorsque l’écart est considérable entre la valeur déclarée 

et celle de référence. 

2.  Principe 

Lors de la demande d’enregistrement d’une déclaration de 

marchandises, si au moins un article dont la valeur déclarée n’est pas 

comprise entre l’intervalle de valeur acceptable configuré dans le 

système, l’article est orienté au circuit orange. 

 

La cellule valeur a trois heures pour accepter ou rejeter la valeur. En 

cas de rejet, une valeur acceptable est proposée. 
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3. Bureau de douane 

Au terme de l’examen (documentaire ou physique), avant la 

validation du certificat de visite, le vérificateur du bureau prendra 

soin d’indiquer, dans le champ Valeur vérifiée, la valeur unitaire 

admissible de l’article émanant de son examen et il mentionnera 

aussi dans le champ commentaire, les arguments sur lesquels il s'est 

basé. 

 

Sur cette base, le  bureau pourra procéder à une éventuelle 

modification de la déclaration et argumenter les faits de cette 

modification dans le champ approprié du certificat de visite. 
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4. Calcul d’écart (système) 

Au moment du ré-routage au vert par le bureau de douane, le calcul 

de l’écart entre la valeur unitaire acceptée par le bureau et celle de 

référence se fait automatiquement : 

1. Entre la valeur acceptée par le bureau et celle acceptable par la 

cellule de valeur, en cas de rejet de valeur ; 

2. Entre la valeur acceptée par le bureau et celle de contrôle, si la 

valeur est acceptée ; 

3. Entre la valeur acceptée par le bureau et celle de contrôle, si 

aucun avis n’a été donné par la cellule valeur après trois heures. 

 

Après ré-routage au vert par le bureau de douane, si l’écart calculé 

automatiquement est inférieur à une limite fixée dans le système, la 

déclaration et la fiche d’évaluation prennent le circuit Bleu, alerte 

pour les contrôles différé et à postériori. 
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4. Contrôle à Postériori 

Via la bibliothèque des documents, rechercher le document 

administration ; 

 

Remplir le finder des valeurs de recherche. La valeur la plus 

indispensable est ‘’ Blue ‘’, comme indiqué ci-dessous. 
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En faisant un clic droit, prendre l’option CTRL POSTERIORI pour 

donner un avis de valeur après investigations. 

 

Ouvrir l’onglet Fiche pour accéder au champ val approuvée par la 

DBLF pour insérer la valeur et argumenter dans le champ DBLF 

argumentation. 
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5. Recherche 

Les fiches d’évaluation sur lesquelles la DBLF a inséré une valeur 

peuvent être recherchées en utilisant dans le Finder l’élément DBLF 

Valeur ‘’n’est pas vide’’. (voir capture ci-dessous) 

 

En choisissant la valeur n’est pas vide, le finder renvoit toutes les 

fiches sur lesquelles la DBLF a inséré une valeur. 
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En faisant clic droit, afficher 

 

Il ya lieu de visualiser la valeur approuvée par la DBLF 

 

De même, au niveau des directions provinciales, les services chargés 

du contrôle différé peuvent également rechercher les déclarations 

qui sont au circuit bleu pour le contrôle differé habituel tout en 

mettant l'accent sur les cas signalés par la DBLF. 


